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�  RESUME NON TECHNIQUE �

Ce document présente le projet de Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) sur le 
territoire de la Communauté Urbaine de Nice Côte d’Azur (NCA), en réponse au Décret n° 2006-36 1 
du 24 mars 2006 relatif à l'établissement des cartes de bruit et des plans de prévention du bruit dans 
l'environnement et modifiant le code de l'urbanisme et le code de l’environnement . 

La réalisation d’un Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement s’inscrit dans la continuité de la 
réalisation des cartes stratégiques du bruit dans l’environnement sur le territoire des 24 communes de 
la communauté urbaine. Même si seules 16 communes sont visées par les textes, NCA a décidé 
d’élargir le PPBE aux 8 communes « hors aire urbaine ». Ces cartes ont été présentées et approuvées 
par le Conseil Communautaire du 23 juin 2009. 

 

L’objectif du plan est la prévention des effets du bruit, leur réduction si nécessaire et la 
protection des zones calmes. Le plan recense les me sures réalisées dans les 10 dernières 
années et celles proposées pour les 5 ans à venir, propositions issues du diagnostic de la 
cartographie sonore. 

 

Le présent Plan rappelle dans un premier temps les sources de bruit concernées, le territoire étudié et 
ses spécificités, les enjeux et objectifs, les champs et limites liés à ce plan ainsi que les conditions de 
son élaboration. 

 

La réalisation du Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement s’appuie sur les éléments de 
diagnostic découlant de la cartographie stratégique du bruit dans l’environnement, des informations 
locales complémentaires relatives au bruit disponibles sur l’agglomération (doléances, mesures de 
bruit), sur la concertation avec les gestionnaires d’infrastructures devant faire l’objet de mesures, en 
cohérence avec les documents d’orientations stratégiques existants sur le territoire (PDU, SCOT…). 

On rappelle que le PPBE, comme les cartes stratégiques de bruit, doit être rééxaminé et réactualisé a 
minima tous les cinq ans. 

 

Les mesures de prévention du bruit de NCA portent sur 6 domaines d’action : 

�  Planification urbaine. 

�  Déplacements. 

�  Aménagement  des infrastructures. 

�  Sensibilisation, communication et concertation. 

�  Etudes et suivi. 

En outre, les mesures de prévention du bruit ont été étendues dans ce plan aux autres sources de bruit 
que celles visées par les textes. 

Les mesures relatives aux autres gestionnaires d’infrastructures sont présentées en Annexe du plan, 
lorsque celles-ci étaient disponibles, les propres PPBE des gestionnaires étant actuellement en cours 
d’élaboration.  

Les mesures proposées par Nice Côte d’Azur et celles déjà réalisées depuis 10 ans, synthétisées ci-
après, sont décrites par la suite dans le Plan d’Action.  
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2 SYNTHESE DES ACTIONS DE NICE COTE 
D’AZUR POUR 2010-2015 

���������	�
�����
����

ACTIONS DE LA COMPETENCE DE NCA 

Domaine Intitulé Numéro 
Intégration de recommandations environnementales, en 

particulier du Bruit, dans un cahier spécial du PLU de Nice et 
des communes 

 

A1 

Prise en compte du PPBE dans les PLU 
 A2 

 
Planification urbaine 

Définir des mesures d’accompagnement spécifiques                        
dans le SCOT 

 
A3 

Développement des transports en commun et mise en place 
du transfert modal 

 
A4 

Mise en place de Plan de Déplacements Entreprise NCA 
 

A5 
 

Déplacements 
Mise en place de parcs relais /  

stationnement tarifs préférentiel résidents 
 

A6 

Créations de zones 30, de zones 20, de zones de rencontre 
 

 
A7 

Requalification de la chaussée Sud de la Voie Mathis – enrobé 
phonique / murs Anti-Bruit 

 

A8a 
A8b 

 
Résorption des points noirs bruit : opération pilote avec le 

nouveau dispositif ADEME 
 

A9a 
A9b 
A9c 

 
Aménagement des 

infrastructures 

Requalification du bord de mer de Saint-Laurent-du-Var et de 
Cagnes-sur-Mer 

 
A10 

Participation à la refonte du PEB et du PGS 
 

A11 

Actions pédagogiques auprès des enfants 
  

A12 
 

Sensibilisation, 
communication et 

concertation Développement d’un observatoire du développement durable 
avec amplification de l’auditorium NCA 

 
A13 

Opération pilote de mesures de bruit sur pose                     
d’enrobés phoniques 

 
A14 

Etudes diverses sur la réduction des nuisances sonores 
 

A15 

Suivi du bruit des avions 
 

A16 

Etude de préservation et de création de zones calmes 
 

A17 

 
Etudes et suivi 

Projet pilote de candélabres intelligents (Cagnes-sur-Mer) 
 

A18 
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3 SYNTHESE DES ACTIONS REALISEE ENTRE 
2000 ET 2010 

���������	�
�����
����

�

 

MESURES DE PLANIFICATION URBAINE 

Ville de Nice   

13 actions de lutte contre le bruit dans la Charte pour l’Environnement de la Ville de Nice 
(voir détails ci-après) 

2000-2006 

Nice Côte d’Azur   

Schéma de COhérence Territoriale : Prise en compte de la lutte contre les nuisances 
sonores, dans le diagnostic et le PADD du SCOT 

Depuis 2006 

  

MESURES RELATIVES AUX DEPLACEMENTS   

Ville de Nice   

Fermeture de la Voie Mathis la nuit Depuis 2003 

Nice Côte d’Azur   

Plan de Déplacement Urbain janvier 2008 

Cagnes-sur-Mer   

Pistes cyclables 2000-2009 

Création de parking-relais  2000-2009 

Plan de déplacement urbain, amélioration circulation centre ville 2000-2009 

Plan de déplacement municipal pour les agents communaux 2000-2009 

 
�
�
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MESURES D’AMENAGEMENT DE VOIRIE   

Actions portant sur la SOURCE du bruit Description  
Gain 

acoustique  
Estimation 
financière 

Date 

Créations de voies semi-piétonnes – 
élargissements des trottoirs 

       2000-2009 

Réaménagements de voiries – réfections de 
chaussée 

  2 à 3 dB    2000-2009 

Acquisition de bus à gaz (ACTION N°58 de la 
Charte de l'Env. de la Ville de Nice)   

5 dB par 
bus 

   2000-2009 

Mesures de réduction de la vitesse des véhicules : 
action sur les feux de circulation, mise en place de 
ralentisseurs, mise en place de zones 30 km/h 

       2000-2009 

Pose d’enrobés drainants et antibruit (ACTION 
N°62 et 63 de la Charte de l'Env. de la Ville de 
Nice) 

  3 à 5 dB    2000-2009 

Voie Mathis chaussée nord Magnan / Fabron 
Enrobés 
phoniques 

4 à 5 dB 540 000 € 
D : 1997          
A : 1999 

Voie Mathis chaussée sud / Saint Augustin / 
Magnan 

Enrobés 
phoniques 

3 à 5  dB 890 000 € 
D : 2002     
A : 2003 

Voie Mathis chaussée nord Fabron / Saint 
Augustin 

Enrobés 
phoniques 

Jusqu’à 11 
dB 

1 500 000 € 
D : 2004          
A : 2007 

Acquisition de nouveau matériel de nettoiement 
moins bruyants (ACTION N°59 et 60 de la Charte 
de l'Env. de la Ville de Nice) 

    2 000 000 € 2001-2006 

Rénovation des ponts SNCF (ACTION N°61 de la 
Charte de l'Env. de la Ville de Nice)   5 dB 8 000 000 € 2001-2003 

Saint Martin du Var         

Zone 30 Place église 
Reprise 
chaussée 

  150 000€ Nov. 2003 

Ralentisseurs Av. Pasteur Voirie   30 000 € Oct. 2007 

Mise en sens unique rue Pierre Grilli Voirie   50 000 € Juill. 09 

Création voie désenclavement La Digue Voirie   350 000 € Nov. 2003 

Création voie désenclavement La Digue 
Reprise 
chaussée 

  150 000 € Nov. 2003 

Cagnes-sur-Mer         

Réduction de la vitesse par panneaux, création de 
zone 30 

Concept visant 
à réduire la 
vitesse  

  
106 691€ 
HT 

Mars 2009 

Ralentisseur de type dos d’âne, plateau 

Réalisation de 
ralentisseurs ou 
plateau (marché 
inv.) 

  

Entre 
20000 et 
30000 € 
TTC par an 

annuel 

Partage de voirie avec autres modes de 
déplacements  

Suppression 
d'une voie de 
circulation, 
réalisation d'une 
bande cyclable 

  CG06 2009 
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ACTIONS PORTANT SUR LA 
PROPAGATION DU BRUIT 

Description  
Gain 

acoustique 
Estimation 
financière 

Date 

Ville de Nice         

Pose de panneaux absorbants sur les murs de 
soutènement 

        

Voie Mathis chaussée nord Magnan / Fabron 
Revêtement 
absorbant sur murs 

4 à 5 dB(A) 690 000 € 
D : 1997             
A : 1999 

Traitement tête Est tunnel Malraux 

Revêtement 
absorbant sur murs 
et extrémité du 
tunnel 

3 dB(A) 
moyen 

425 000 € 
D : 2000           
A : 2001 

Traitement mur nord voie Mathis / Magnan / 
Saint Philippe 

Revêtement 
absorbant sur mur 

Jusqu’à 3,5 
dB(A) 

1 570 000 € 
D : 2002           
A : 2003 

Voie Mathis chaussée nord Fabron / Saint 
Augustin 

Revêtement 
absorbant sur murs 
Ecrans 
acoustiques 

Jusqu’à 11 
dB(A) 

Revêtement 
murs et 
écrans : 3 
600 000 € 

D : 2004           
A : 2007 

          

ACTIONS PORTANT SUR LA RECEPTION 
DU BRUIT 

Description  
Gain 

acoustique 
Estimation 
financière 

Date 

Ville de Nice         

Protections phoniques de bâtiments 
municipaux (crèches) (ACTION N°64 de la 
Charte de l'Env. de la Ville de Nice) 

    100 000 € 2000-2006 

Amélioration acoustique de réfectoires 
scolaires, de bureaux, de divers 
établissements scolaires, sportifs et culturels 
(ACTION N°64 de la Charte de l'Env. de la 
Ville de Nice) 

    150 000 € 2000-2006 

Reconstruction aux normes HQE de 2 
établissements scolaires       2000-2006 

Subventions municipales allouées pour 
l’amélioration acoustique des immeubles 
situées en bordure des voies bruyantes, ou 
dans le cadre d’opérations OPAH 

      2000-2006 

Participation à la commission consultative des 
riverains de l’aéroport de Nice Côte d’Azur 
pour l’attribution d’aides financières, et au 
comité de suivi pour la Charte de 
l’Environnement de l’Aéroport Nce Côte d’Azur 

      2000-2009 

Saint Martin du Var         

Réhabilitation école primaire - Changement 
menuiseries  

    100 000 € Juin 08 

Réhabilitation presbytère - Changement 
menuiseries     50 000 € Juin 09 

Réhabilitation médiathèque - Changement 
menuiseries 

    30 000 € Juill. 09 
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�

MESURES DE SENSIBILISATION, DE COMMUNICATION ET DE CONCERTATION 

Ville de Nice 
Estimation 
financière 

Date 

Incitation à l’utilisation des modes doux de transports : journées gratuites, 
garages pour les deux-roues 

  2000-2006 

Programme pédagogique « le bruit, l’écolier et la cité » (ACTION N°68 de la 
Charte de l'Env. de la Ville de Nice) 45 000 € 2000-2003 

Organisation avec le CIDB d’un colloque national « Gestion des bruits dans 
l’environnement urbain » en 2001 (ACTION N°69 de la Charte de l'Env. de 
la Ville de Nice) 

30 000 € 2000-2006 

Réalisation de documents d’informations : dépliants, panneaux, animations  15 000 € 2000-2006 

Réalisation de PLANS BRUIT 2000-2004 Régie 2000-2004 

Sensibilisation des décideurs sur les points noirs de bruit de la circulation     

Fêtes du silence (Maison de l’Environnement)  2007 

Charte de la vie Nocturne (arrêté municipal) 30 000 € 2003-2006 

 

ETUDES ET SUIVI 

Ville de Nice 
Estimation 
financière 

Date 

Etudes acoustiques le long de voiries  Régie 2000-2006 

Etude du quartier tranquille du Port  20 000 € 2003 

Acquisition de matériel de mesure acoustique  15 000 € 2000 

Etude acoustique de l’entreprise SONITHERM (Centre de Valorisation des 
Déchets Urbains) pour hiérarchiser les sources de bruit, et proposer des 
protections acoustiques dans les zones les plus bruyantes 
 
Réalisation et végétalisation d’un merlon au Nord-Est du site 
Mise en place d’une porte sectionnelle du local Machinerie 
Mise en œuvre d’un écran acoustique de 3,5m de hauteur le long du viaduc 

  
2002 
  
  
  
  
  
  

Etude de paysage sonore : etude pilote sur le quartier Est de Nice 
(ACTION N°65 de la Charte de l'Env. de la Ville de Nice) 150 000 € 2001-2004 

Mesures de bruit avant/après la pose d’enrobés  Régie 2002-2009 

Etude acoustique le long de voies bruyantes (ACTION 67 de la Charte de 
l'Env. de la Ville de Nice) 235 000 € 2003-2009 

�
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�

MESURES ANTI-BRUIT HORS CHAMP PPBE   

Ville de Nice  DATE 

Arrêté municipal sur le BRUIT et Arrêté fixant les horaires de livraison 1999 

Mise en place de faux-plafonds pour 99 bâtiments sociaux et sportifs 2000-2009 

Achat de conteneurs à verre insonorisés et de conteneurs enterrés 2003-2009 

Remplacements des roues des wagonnets du Vieux-Nice (Charte de 
l’Environnement Ville de Nice)  

Acquisition de fourgons et laveurs électriques   

Acquisition de matériel de mesures et logiciel de dosimétrie 2002 

Traitement des plaintes de bruit de voisinage, en collaboration avec la Police 
Municipale 

1999-2009 

Contrôle des nuisances sonores engendrées par les discothèques  

Traitements de demandes d’ouverture de nuit et fermetures tardives relatives aux 
établissements diffusant de la musique amplifiée et recevant du public, en 
collaboration avec la Police Municipale 

  

Harmonisation des actions menées entre la Police Municipale et Nationale sur les 
interventions des véhicules bruyants (deux-roues) 2000-2009 

Actions de contrôle du bruit des véhicules  

Formations de policiers municipaux sur les bruits de voisinage   

Renouvellement du parc vélo de la Brigade Environnement   

Coordination des actions menées par la Direction de la Santé et la Police 
Municipale 2000-2009 

Nice Côte d’Azur  

Charte sur les Chantiers Verts 2009 
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4 CONTEXTE GENERAL 

La réalisation d’un Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement s’inscrit dans la continuité de la 
réalisation des cartes stratégiques du bruit dans l’environnement, conformément aux textes de 
transposition en droit français de la Directive Européenne du 25/06/2002 relative à l’évaluation et à la 
gestion du bruit dans l’environnement 

La communauté urbaine Nice Côte d’Azur , en qualité « d’autorité compétente », dispose de la 
compétence relative à la lutte contre le bruit. Seules 16 communes de l’agglomération (colorées en 
bleu sur la carte ci-contre) sont concernées par le s textes réglementaires , au titre de leur 
appartenance à l’unité urbaine de Nice Côte d’Azur 
au sens de l’INSEE, mais NCA a décidé d’étendre 
l’analyse aux 24 communes de la communauté 
urbaine représentant ainsi environ 500 000 
habitants (RGP99), sur un territoire de plus de 330 
km2. 

Le territoire comporte : 

�  Un réseau routier et autoroutier dense et en 
développement 

�  Un réseau d’infrastructures ferroviaires à 
très grande vitesse, avec le TGV 
Méditerranée et le projet de LGV PACA. 

�  Une ligne de tramway de 8,7 km. 

�  Une cinquantaine d’activités industrielles 
classées ICPE-A. 

�  1 aéroport international, Nice Côte d’Azur, 
le 2ème de France avec plus de 10 millions 
de passagers en 2007. 

Le territoire situé entre mer et montagne présente 
des contraintes fortes en terme d’urbanisme, liées à 
la géologie. 

 

La vocation du présent plan  de prévention du bruit est d’optimiser sur un plan technique, stratégique 
et économique les actions à engager afin d’améliorer les situations critiques et préserver la qualité des 
endroits remarquables. Ainsi, le présent plan d’actions est notamment construit au regard des résultats 
cartographiques, en prenant en compte les objectifs majeurs suivants : 

�  Prendre en compte le bruit au niveau de la planification urbaine. 

�  Agir sur les déplacements pour réduire les nuisances sonores. 

�  Agir sur l’aménagement pour réduire l’impact des infrastructures. 

�  Communiquer, sensibiliser les acteurs et le public, concerter avec les acteurs. 

�  Réaliser des études complémentaires, et un suivi de l’environnement sonore. 

�  Mener une politique de préservation de l’environnement sonore en agissant sur les autres 
sources de bruit. 
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5 CHAMP ET LIMITES DU PPBE 

Conformément à la directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002, les agglomérations de plus de 
100 000 habitants doivent réaliser une cartographie stratégique du bruit ainsi qu’un plan de prévention 
du bruit dans l’environnement. Ces documents devront être publiés et réactualisés a minima tous les 
cinq ans.  

Les objectifs principaux  de cette directive européenne sont les suivants : 

�  Permettre une évaluation harmonisée, dans les 27 Etats européens, de l’exposition au bruit 
dans l’environnement, au moyen de cartes de bruit stratégiques. 

�  Prévenir et réduire les bruits excessifs et protéger les zones calmes au moyen de plans 
d’actions. 

�  Faire en sorte que l’information et la participation du public soient au cœur du processus.  

 

Conformément au Décret n° 2006-361 du 24 mars 2006 relatif à l'établissement des plans de 
prévention du bruit dans l'environnement, le plan expose non seulement les mesures envisageables à 
court ou moyen terme, mais il recense également les mesures de prévention ou de résorption déjà 
réalisées ou actées par chacun des acteurs concernés.  

Les gestionnaires autres que Nice Côte d’Azur doivent établir leur propre Plan de Prévention sur les 
infrastructures dont ils sont gestionnaires. Ils ont été consultés pour le PPBE de NCA, et leur 
participation est reprise en annexe du PPBE. 

 

Les modalités : 

Les modalités d’établissement du PPBE sont fixées par la Directive Européenne du 25 Juin 2006 ainsi 
que les textes de transposition en droit français. L’article L572-6 du Code de l’Environnement présente 
les enjeux du PPBE : 

Les plans de prévention du bruit dans l'environnement tendent à prévenir les effets du bruit , à 
réduire , si nécessaire, les niveaux de bruit, ainsi qu'à protéger  les zones calmes. […] 

Ils comportent une évaluation du nombre de personnes exposées à un niveau de bruit excessif et 
identifient les sources des bruits dont les niveaux devraient être réduits.  

Ils recensent les mesures prévues par les autorités compétentes pour traiter les situations identifiées 
par les cartes de bruit et notamment lorsque des valeurs limites fixées dans des conditions définies par 
décret en Conseil d'Etat sont dépassées ou risquent de l'être. 

 

Information du public : 

Le projet de plan de prévention du bruit dans l’environnement est mis à disposition du public pendant 
une période de deux mois : le public peut prendre connaissance du projet et présenter ses remarques 
sur un registre ouvert à cet effet.  

A l’issue des deux mois, une note exposant les résultats de la consultation et la suite qui leur a été 
donnée, ainsi que le plan de prévention du bruit dans l’environnement, arrêté en Conseil 
Communautaire, seront tenus à la disposition du public au siège de la Communauté Urbaine Nice Côte 
d’Azur, et publiés par voie électronique. 
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Champ d’action : 

Le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) tient compte de l’ensemble des sources 
de bruit concernées par la Directive Européenne et ses textes de transposition en droit français (décret 
n°2006-361 du 24 mars 2006 et arrêté du 4 avril 200 6, à savoir : 

�  Les infrastructures de transport routier, incluant les autoroutes, routes nationales et 
départementales, réseau communautaire et communal. 

�  Les infrastuctures de transport ferroviaire. 

�  Les infrastructures de tranport aérien, en l’occurrence l’aéroport Nice Côte d’Azur. 

�  Les activités industrielles, classées pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation (ICPE-A). 

En conséquence, le PPBE ne concerne a priori pas les autres types de bruits : 

�  Bruits de chantier. 

�  Bruits de voisinage et de comportements. 

�  Bruits d’activités artisanales ou touristiques. 

 

Appui sur la cartographie stratégique du bruit  

Le présent Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) fait suite à l’approbation de la 
cartographie du bruit dans l’environnement par le Conseil communautaire du 23 juin 2009.  

Les cartes de bruit correspondent à un état de référence basé sur les données disponibles les plus 
récentes au moment de leur réalisation. Ainsi, les cartes de bruit correspondent aux années suivantes : 

�  2006 pour le bruit routier, c'est-à-dire avant la m ise en service de la ligne 1 du tramway. 

�  2005 pour le bruit lié au réseau ferré de France, e t 2008 pour le bruit lié au tramway. 

�  2008 pour le bruit industriel. 

�  2004 pour le bruit aérien. 

Les cartes de bruit ont fait l’objet de croisements avec les données démographiques, pour permettre 
l’identification des secteurs à enjeux prioritaires, pour une situation de référence. Cette démarche a 
permis d’initier la discussion sur le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement. 
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6 INTERACTION ET ARTICULATION AVEC LES 
AUTRES DEMARCHES DE CARTOGRAPHIE 
SONORE EXISTANTES 

Les dispositifs de classement sonore des voies 

La loi bruit du 31 décembre 1992 a mis l’accent sur la protection des riverains des infrastructures de 
transports terrestres (réseau routier et ferroviaire) par des prescriptions concernant plusieurs types 
d’action : 

�  L’action à la source, lors de la réalisation de voies nouvelles ou la modification 
significative de voies existantes  (article 12 de la loi bruit). C’est à ce niveau que les 
démarches préventives peuvent être optimisées. 

�  L’action au niveau des récepteurs par le classement des voies  et les régles de construction 
des bâtiments situés à proximité de voies existantes ou en projet (article 13 de la loi bruit). Le 
préfet arrête le classement des voies et les secteurs affectés par le bruit ; ces arrêtés sont 
ensuite reportés dans le Plans Locaux d’urbanisme. Des prescriptions d’isolation acoustiques 
pour les façades de logements ou établissements sensibles doivent être respectées par les 
constructeurs. L’objectif du classement des voies est d’éviter l’aggravation de situations 
existantes bruyantes, la réduction de l’exposition au bruit des transports terrestres, la 
préservations des zones peu exposées. 

�  L’action sur les bâtiments existants (article 15 de la loi bruit) par les Observatoires du bruit des 
transports terrestres. Les observatoires doivent recenser et identifier les Points noirs du bruit 
(PNB), déterminer les actions à mettre en œuvre pour diminuer l’exposition sonore, porter ces 
informations à la connaissance du public, suivre les actions programmées, communiquer sur la 
mise en œuvre du programme de résorption. 

 

Pour NCA, les classements sonores sont déjà disponi bles en annexe des PLU des communes 
concernées. Il s’agit des mêmes cartes de TYPE B re prises dans la présente cartographie 
européenne. 

 

Les Plan d’exposition au Bruit (PEB) et Plan de Gên e Sonore (PGS) 

Dans le domaine du transport aérien, l’action en matière d’urbansime et de protection des riverains est 
menée à la fois à titre préventif (PEB) et à titre curatif (PGS).  

Le PEB est document d’urbanisme qui délimite des périmètres à l’intérieur desquels vont s’appliquer 
des restrictions à l’urbanisme, pour le court, moyen et long terme. Il est soumis à enquête publique et 
annexé au PLU des communes concernées.  

Le PGS définit les zones d’éligibilité à une aide à l’insonorisation des locaux d’habitation ainsi que des 
établisselents sensibles. Le projet est soumis à l’avis de la Commission Consultative d’aide aux 
rievrains et de l’ACNUSA, et est ensuite approuvé par arrêté préfectoral. 

 

Pour NCA, le PGS et PEB sont déjà disponibles en an nexe du PLU pour les communes 
concernées. Il s’agit des mêmes cartes « source AER IEN » reprises dans la présente 
cartographie européenne. 
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L’observatoire du BRUIT de la DDEA 

 

La démarche d’observatoire du bruit routier s’inscrit dans le cadre de la politique nationale de lutte 
contre le bruit et des programmes de résorption des points noirs qui en découlent. Les orientations 
adoptées pour la résorption des points noirs le long des réseaux routier et ferroviaire nationaux sont au 
cœur du plan d’actions nationales de lutte contre le bruit présenté le 6 octobre 2003 par le ministre de 
l’écologie et du développement durable (succédant à celui du 10 novembre 1999). 

Les objectifs du programme national de résorption sont de mener sur les 5 prochaines années, des 
opérations d’isolation phonique concernant 50 000 logements en France soumis au bruit des réseaux 
nationaux routier et ferroviaire. Il s’agit en priorité des logements situés en zones urbaines sensibles 
(ZUS) et exposés à plus de 70 dB(A) le jour ou 65 dB(A) la nuit et des logements exposés à plus de 70 
dB (A) le jour et 65 dB (A) la nuit. 

La DDEA des Alpes MAritimes a, dans ce cadre, deux missions. D’une part, elle est chargée de 
l’élaboration du suivi et de la mise à jour de l’observatoire du bruit routier pour tous les réseaux routiers 
(quel que soit le gestionnaire) et d’autre part, pour le seul réseau routier national, elle doit mettre en 
oeuvre un plan d’actions de résorption des points noirs ‘bruit’. 

 

L’observatoire du bruit de la DDEA des Alpes Mariti mes est en cours de validation. 

7 DIAGNOSTIC CARTOGRAPHIQUE 

7.1 CONTEXTE 

La Directive Européenne 2002/49/CE sur l’évaluation et la gestion du bruit dans l’environnement, et sa 
transposition dans le Code de l’Environnement Français (voir la synthèse de la réglementation 
applicable en annexe 1), demandent à toutes les grandes agglomérations urbaines de réaliser, à brève 
échéance, une cartographie du bruit sur leur territoire. 

Par la déclinaison de la Directive en droit français, la communauté urbaine Nice Côte d’Azur est 
autorité compétente  pour la réalisation des cartes de bruit sur son territoire. 

L’objectif des « cartes stratégiques du bruit » (CSB) est principalement d’établir un référentiel, à 
l’échelle de grands territoires, qui puisse servir de support aux décisions d’amélioration ou de 
préservation de l’environnement sonore. 

Les cartes de bruit stratégiques visent à donner une représentation de l’exposition au bruit des 
populations et établissements sensibles, vis-à-vis des infrastructures de transport (routier, ferroviaire, 
aérien) et des installations industrielles classées, soumises à autorisation (ICPE-A). Les autres sources 
de bruit, à caractère plus ou moins fluctuant, local ou évènementiel ne sont pas représentées sur ce 
type de document. 

Les cartes de bruit sont des documents d’informatio n, non opposables.  

En tant qu’outil (modèle informatique), les cartes seront exploitées pour établir un diagnostic global ou 
analyser des scénarios ; le niveau de précision est adapté à un usage d’aide à la décision et non de 
dimensionnement de solution technique ou pour le traitement d’une plainte. 

Conformément aux textes, les cartes de bruit comportent, outre des documents graphiques (cartes de 
différents types figurant dans l’atlas de cartes de bruit) : 

 

�  Un résumé non technique  présentant les principaux résultats et un exposé sommaire de la 
méthodologie d’élaboration des cartes. 

 

�  Une estimation de l’exposition au bruit  des personnes vivant dans les bâtiments d’habitation 
d’une part et des établissements d’enseignement et de santé d’autre part. 
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7.2 METHODOLOGIE 

La réalisation d’un référentiel cartographique constitue une étape indispensable pour répondre à 
l’objectif réglementaire d’élaboration des cartes de bruit stratégiques et d’un plan de prévention du bruit 
au sens de la directive européenne, mais ce référentiel pourra également servir d’outil de management 
de l’environnement sonore, et d’aide à la communication sur cette thématique.  

Il s’agit de répondre à des enjeux de santé publique, en termes de gestion des nuisances sonores 
excessives, ainsi qu’à des enjeux d’aménagement du territoire en termes de gestion des déplacements 
et du développement ou renouvellement urbain. 

Ce travail s’appuie sur l’exploitation d’outils informatiques  (Système Informatique Géographique, 
Bases de données, logiciel de calculs acoustiques), mais aussi sur des échanges avec les 
gestionnaires des infrastructures, et au travers d’un comité de pilotage  constitué d’élus et de 
techniciens des communes membres et de la communauté urbaine autour de la Direction de 
l’Environnement.  

Les grandes étapes  de réalisation des cartes de bruit sont : 

�  Le recueil et le traitement des données, de natures acoustique (par type de sources), 
géographique ou socio-démographique.  

�  Leur structuration en bases géoréférencées, et leur validation après les éventuelles hypothèses 
ou estimations complémentaires nécessaires. 

�  La réalisation des calculs et leur exploitation (analyses croisées entre données de bruit et 
données de population). 

�  L’édition des cartes et des documents associés. 

La méthodologie mise en œuvre suit globalement les recommandations du guide du CERTU1 pour 
l’élaboration des cartes stratégiques du bruit en agglomération. 

Les données utilisées  (topographie, bâti, trafics routiers et ferroviaires, localisation des Industries 
Classées pour la Protection de l’Environnement, etc.) sont les données numériques disponibles au 
moment de la structuration des bases de données, exploitées en entrée du modèle cartographique 
(2008). Néanmoins, ces données ont été complétées par quelques hypothèses ou valeurs forfaitaires 
lorsque nécessaire (cas des trafics sur les voiries communales par exemple). 

Les cartes de bruit correspondent à un état de référence basé sur les données disponibles les plus 
récentes au moment de leur réalisation. Ainsi, les cartes de bruit correspondent aux années suivantes : 

�  2006 pour le bruit routier, c'est-à-dire avant la m ise en service de la ligne 1 du tramway. 

�  2005 pour le bruit lié au réseau ferré de France, e t 2008 pour le bruit lié au tramway. 

�  2008 pour le bruit industriel. 

�  2004 pour le bruit aérien. 

Les cartes de bruit ont fait l’objet de croisements avec les données démographiques, pour permettre 
l’identification des secteurs à enjeux prioritaires, pour une situation de référence. Cette démarche a 
permis d’initier la discussion sur le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement. 

Un échantillonnage de mesures acoustiques  in situ, ciblées en quelques points, a été effectué 
parallèlement aux calculs informatiques afin de valider le modèle et conforter le choix de certaines 
hypothèses. 

                                                 
1 Guide du CERTU « comment réaliser les cartes de bruit stratégiques en agglomération » édité par le CERTU 
(www.certu.fr) 
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Conformément aux textes, les différents types de cartes  réalisés (voir atlas des cartes) représentent : 

�  Une « situation de référence » des niveaux sonores : cartes de type A. 

�  Les secteurs affectés par le bruit arrêtés par le Préfet des Alpes Maritimes, selon le 
classement sonore des voies routières et ferroviaires : cartes de type B. 

�  Les zones où les niveaux sonores calculés dépassent les valeurs limites 
réglementaires : cartes de type C. 

 

Les cartes d’évolutions de niveaux de bruit liées à des projets d’infrastructures, cartes de type D, 
pourront être créées lors de la prochaine mise à jour des cartes de bruit stratégiques, selon la 
disponibilité des données. 

 

Les cartes MULTISOURCES présentées sur l’Auditorium internet ne sont pas des cartes 
réglementaires, mais NCA a voulu commander ces cartes dans un souci de transparence, afin que le 
citoyen puisse connaître son environnement sonore qui est généralement constitué d’une accumulation 
du bruit de différentes sources. 

 

Les cartes de bruit stratégiques  constituent un premier état des lieux des nuisances sonores 
actuelles et prévisibles du territoire, en termes d’exposition globale au bruit de la population et des 
établissements sensibles. 

 Rappelons que la méthodologie recommandée surestime la réelle exp osition  au bruit des 
populations et des établissements sensibles en raison de : 

�  L’attribution du niveau calculé sur la façade la plus exposée du bâtiment (à une hauteur de 4m) 
à tous les habitants de ce bâtiment. 

�  La réglementation qui demande des résultats en termes d’établissements sensibles (un 
établissement étant composé de tous les bâtiments le constituant). Le niveau retenu pour un 
établissement est relevé sur la façade la plus exposée de tous les bâtiments qui le compose. 
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7.3 RESULTATS 
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Le bruit routier est la source sonore principale responsable de l’exposition au bruit de la population. Il 
engendre une exposition significative des habitants mais également des établissements sensibles 
d’enseignement et de santé pour la période globale de 24 heures (Lden). 

 

Le bruit ferroviaire  est la deuxième source de bruit de la communauté urbaine et est également 
responsable de l’exposition de la population et d’établissements sensibles.  

 

Le bruit aérien constitue la troisième source de bruit, en terme d’impact sur les populations, liés à 
l’activité de l’aéroport de Nice Côte d’Azur.  

 

Enfin, le bruit industriel ne constitue pas une source de bruit prépondérante sur le territoire, en raison 
d’un impact très localisé des activités industrielles, et de leur nombre très limité sur le territoire. 
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7.4 EXPOSITION AU BRUIT GLOBAL 

Comme recommandé par les textes, une carte du bruit global, incluant l’ensemble des sources de bruit 
concernées par l’application des textes, a été réalisée, par sommation énergétique des niveaux 
sonores liés à chacune des sources de bruit. 

 

Le graphique ci-dessous illustre la répartition (en %) de l’exposition au bruit des populations, extraite de 
l’analyse croisée des cartes de bruit global avec les données démographiques, pour les indicateurs 
Lden et Ln. 

 

D’une manière globale, environ 25% des habitants de NCA  sont potentiellement soumis à un niveau 
sonore considéré comme important (niveaux sonores supérieurs à 65 dB(A), en Lden).  

 

Ils sont à peine 3% à être exposés à de tels niveaux en période nocturne. 
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8 DETERMINATION DES ENJEUX POUR LE PPBE 

8.1 DEPASSEMENTS DES VALEURS LIMITES 

Le PPBE comprend des actions permettant d’atteindre  les objectifs de réduction du bruit dans 
les zones exposées à un bruit dépassant les valeurs  limites définies dans l’arrêté du 4 avril 2006 et 
rappelées dans le tableau suivant : 

Valeurs limites permettant d’analyser les zones de dépassement 

 
Valeur Limite, en dB(A) 

 

 
Ln 

 
Lden 

Route et/ou LGV 62 68 
Voie ferrée conventionnelle 65 73 

Aérodromes - 55 
Activités industrielles 60 71 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Exposition des populations et des établissements se nsibles aux zones de dépassements. 

 

Lden  Bruit routier Bruit 
ferroviaire 

Bruit 
industriel 

Bruit aérien 

Valeurs limites en dB(A) 
 

68 73 71 55 

Nombre d’habitants 
 

55400 10700 300 6100 

Nombre d’établissements 
d’enseignement 

 

52 12 0 1 

Nombre d’établissements 
de santé 

12 1 1 0 

 

 

Ln Bruit routier Bruit 
ferroviaire 

Bruit 
industriel 

Bruit aérien 

Valeurs limites en dB(A) 
 

62 65 60 - 

Nombre d’habitants 
 

9100 12700 500 - 

Nombre d’établissements 
d’enseignement 

 

13 12 0 - 

Nombre d’établissements 
de santé 

 

3 1 1 - 
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Au regard de l’indicateur L DEN (période de 24h pondérée) environ 11% des habitants des 24 
communes concernées sont potentiellement exposés à des niveaux sonores, liés au bruit routier , 
dépassant la valeur limite de 68 dB(A). 

Pour le bruit ferroviaire , 10700 habitants de NCA sont exposées à des niveaux sonores dépassant la 
valeur limite de 73 dB(A), en Lden.  

Le bruit aérien , par son plan d’exposition au bruit, expose 6100 habitants, soit environ 1% de la 
population.  

Le bruit industriel  concerne une population beaucoup moins importante, ne dépassant pas 300 
personnes. 

 

 

 

Les dépassements des  valeurs limites sont essentie llement liés au bruit routier, puis au bruit 
ferroviaire, et au bruit aérien.  

L’analyse des cartes de dépassement des valeurs lim ites permet de visualiser les zones où des 
dépassements des valeurs limites sont constatés, et  ainsi de localiser les secteurs bruyants à 
enjeux prioritaires 
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Pour le bruit routier,  les dépassements concernent un grand nombre de personnes sur le territoire, 
localisées essentiellement sur 3 communes : Nice, Cagnes-sur-mer et Saint-Laurent du Var. On 
observe deux types de situation : 

�  Aux abords des voies autoroutières et structurantes de l’agglomération, mais ces 
dépassements concernent peu d’habitations. Les actions envisageables de réduction du bruit 
dans ces zones très localisées seront plutôt d’ordre technique et localisé. Elles sont du ressort 
du gestionnaire de l’infrastructure concernée (Conseil Général, Etat, ESCOTA). 

�  En milieu urbain dense, le long des axes distributeurs. C’est la situation la plus fréquente pour 
la ville de Nice. Les actions permettant de réduire les niveaux sonores relèvent alors davantage 
d’une réorganisation des modes de transports à l’échelle globale (TSCP, zone 30, 
réorganisation du stationnement), ou d’opérations locales de réhabilitation ou de rénovation de 
quartiers. Nice Côte d’Azur, en qualité de gestionnaire des voiries communautaires présente 
dans la suite du PPBE, les mesures de réduction du bruit. 

 
CARTE DES DEPASSEMENTS - BRUIT ROUTIER – INDICATEUR LDEN 
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Pour le bruit aérien,  les dépassements sont situées en bordure de l’aéroport au Sud-Ouest de la 
commune de Nice, et correspondent aux limites du PEB.  

Les mesures de réduction du bruit dans ces zones est du ressort de l’Aéroport Nice Côte d’Azur, et de 
la Direction de l’Aviation Civile Sud-Est. 

CARTE DES DEPASSEMENTS - BRUIT AERIEN – INDICATEUR LDEN 
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Pour le bruit ferroviaire , les zones habitées faisant l’objet de dépassements sont essentiellement 
localisées sur les communes de Nice puis Cagnes-sur-Mer. Les mesures de réduction du bruit dans 
ces zones est du ressort de Réseau Ferré de France. 

CARTE DES DEPASSEMENTS - BRUIT FERROVIAIRE – INDICATEUR LDEN 
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8.2 HIERARCHISATION DES ZONES A ENJEUX 

 

 

Précaution de lecture :  

Ces zones à enjeux prioritaires ne constituent pas un état des lieux exhaustif des problèmes 
liés aux nuisances sonores sur le territoire, à la date de réalisation du présent projet.  

En effet, ces zones caractérisent une situation iss ue d’un travail de modélisation des données 
effectivement disponibles, datant en l’occurrence d e 2006 pour le bruit routier et 2005 pour le 
bruit ferroviaire, soit avant la mise en service du  tramway. L’environnement sonore de certaines 
zones a donc pu évoluer depuis.  

 

 

Au-delà des cartes de dépassements par source de bruit, le croisement de la carte de bruit global 
(toutes sources de bruit confondues) avec les informations démographiques met en évidence deux 
critères de prise en compte de la problématique bruit : 

�  Les niveaux sonores très importants, en terme de bruit global (multiexposition). 

�  Les zones effectivement habitées, en terme d’enjeu pour la santé. 

 

L’illustration ci-après présente en couleur rouge les bâtiments d’habitations exposés à un bruit global 
supérieur à 70 dB(A) en Lden.  

 

Les zones à enjeux sont hiérarchisées de 1 à 4 par ordre décroissant selon la densité de population et 
le niveau sonore global exprimé en Lden. 
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EXPOSITION AU BRUIT GLOBAL – INDICATEUR LDEN – ZONES A ENJEUX  
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Commentaires : 

Les habitations les plus exposées au bruit sont localisées sur la partie Sud du territoire, sur les 
communes de Cagnes-sur-mer, St Laurent-du-Var, Nice, Villefranche-sur-Mer et Beaulieu-sur-Mer. La 
partie Nord du territoire est beaucoup moins touchée en nombre d’habitants par des niveaux de bruit 
très importants. 

Pour les infrastructures routières, les voies concernées sont essentiellement des voies urbaines à trafic 
important (TMJA dépassant les 40 000 véh/j).  

Les axes routiers structurants générant a priori les nuisances sonores les plus importantes sont l’A8, la 
Voie Rapide Pierre Mathis, la Promenade des Anglais, la Route du bord de Mer, la Route de Grenoble 
et dans une moindre mesure le Boulevard de Cessole, l’Avenue Jean Médecin.  

 

On observe 4 zones à enjeux prioritaires en terme d ’actions de réduction du bruit : 

�  Les zones 1 et 2 concernent un nombre importants d’habitants, et les mesures de réduction 
relèvent de la compétence NCA. Ces zones sont traitées par le PPBE de NCA, dans le chapitre 
suivant. 

�  Les zones 3 et 4 présentent une exposition au bruit importante en raison d’infrastructures 
relevant d’autres gestionnaires que NCA, à savoir le Réseau Ferré de France, le Conseil 
Général et Escota. Les mesures de réduction du bruit dans ces zones seront précisées dans le 
PPBE des gestionnaires concernés. 

 

Pour chaque zone, la liste des infrastructures principales est précisée dans le tableau suivant : 

 

N° Infrastructure  Trafic journalier moyen Gestionnair e 

Voie Rapide Pierre Mathis 70 000 Véh/J NCA 
Bd de Cessole 10 000 Véh/J NCA 

Av Jean Médecin 10 000 Véh/J NCA 

1 

Ligne 930000 175 Trains/J RFF 
Voie Rapide Pierre Mathis 70 000 Véh/J NCA 
Promenade des Anglais 60 000 Véh/J NCA 

2 

Ligne 930000 173 Trains/j RFF 
A8 – La provençale 120 000 Véh/J Escota 

Route du bord de mer 40 000 Véh/J CG06 
3 

Ligne 930000 171 Trains/J RFF 
4 Ligne 930000 175 Trains/J RFF 
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9 PLAN D’ACTIONS 

Le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement présente les actions déjà réalisées depuis dix 
ans, ou actées et à venir pour les prochaines années.  

 

Ce PPBE répond aux principales problématiques auxquelles est soumise la Communauté urbaine Nice 
Côte d’Azur, et est structuré par thématique : 

�  Actions relevant du domaine de la planification urbaine. 

�  Actions relevant du domaine des déplacements. 

�  Actions relevant du domaine de l’aménagement des voiries. 

�  Actions de sensibilisation et de communication. 

�  Etudes et suivi. 

�  Actions hors champ PPBE. 

 

Le plan est construit sur la base du diagnostic présenté ci-avant, abondé des échanges avec les 
gestionnaires d’infrastructures, les services internes de la collectivité et des communes la constituant. 

Dans la mesure du possible, chacune des actions est accompagnée de ses motifs, des gains 
acoustiques qu’elle permet, de son coût, et des échéances prévues. 

 

Si ce plan ne permet pas de répondre à l’ensemble d es problèmes liés au bruit dans 
l’environnement, il prévoit la réalisation d’études  complémentaires pour la mise à jour du plan 
de prévention du bruit dans l’environnement, appelé  à être révisé a minima tous les cinq ans. 

 

Les organismes ayant obligation de réaliser leur propre PPBE ont été sollicités pour apporter leur 
contribution au PPBE de la Communauté urbaine. Ils sont, pour la plupart, en cours d’élaboration. 
Ainsi, les mesures relatives à leurs infrastuctures ne sont pas encore disponibles au moment de 
l’élaboration du présent plan. Toutefois, certains gestionnaires ont transmis des informations qui sont 
consignées en annexe du plan. 
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9.1 MESURES DE PLANIFICATION URBAINE 

 
Le SCOT et le PLU constituent les outils privilégiés pour conduire une véritable politique de prévention 
dans une optique d’aménagement durable. Ils doivent ainsi permettre de maîtriser la contruction dans 
les zones reconnues comme bruyantes. Ces documents d’urbanisme intègreront ainsi lors de leur mise 
à jour un volet de prévention des nuisances sonores. 

Dans les opérations d’aménagements et de planification urbaine, dont la complexité est amplifiée dans 
le cadre de la loi SRU (gestion de la mixité des fonctions urbaines, notamment), deux guides 
reprennent l’ensemble des « règles de l’art », à destination des aménageurs et urbanistes : 

�  Dans le guide2 « Plan Local d’Urbanisme et Bruit - La boîte à outil de l’aménageur » 
(téléchargeable sur le site du MEDDAAT).  

�  Dans le volet « Environnement sonore » de l’ouvrage « Réussir un projet d’urbanisme 
durable » de l’ADEME (guide Approche Environnementale de l’Urbanisme). 

 

Actions réalisées depuis 10 ans Date 
 
Ville de Nice 
 
13 actions de lutte contre le bruit dans la Charte pour l’Environnement de 
la Ville de Nice 
 

2000-2006 

 
Nice Côte d’Azur 
 
Schéma de Cohérence territoriale : Prise en compte de la lutte contre les 
nuisances sonores, dans le diagnostic et le PADD du SCOT 
 

Depuis2006 

 
 
Actions projetées pour les 5 ans à venir 
Actions nouvelles Description  Gain 

acoustique  
Estimation 
financière 

Date/Echéance  Numéro 

Nice Côte d’Azur 
Intégration de 
recommandations 
environnementales (en 
particulier Bruit) dans un 
cahier spécial du PLU de 
Nice et des communes 
 

    A1 

PLU / 
Prendre en compte dans 
les PLU le plan de 
prévention du Bruit dans 
l’Environnement 
 

    A2 

SCOT/ 
Définir des mesures 
d’accompagnement 
spécifiques dans le SCOT 
 

    A3 

 
                                                 
2 Le livret, conçu par le groupe « bruit et urbanisme », animé par le pôle de compétence bruit de l’Isère, a reçu le 
trophée des « Décibels d’Or » 2005, dans la catégorie Ville et Transports. 
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La prise en compte du PPBE dans les documents d’urbanisme n’est pas une obligation légale, et que 
ce document n’est pas un document opposable.  

 

L’intégration de la prévention des nuisances sonores dans les Plans Locaux d’urbanisme  peut se 
traduire de la manière suivante :  

�  dans le PADD : rappeler les enjeux en termes de qualité de vie et de santé publique. 

�  dans les documents graphiques et règlement. 

 

La mise en place du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de Nice Côt e d’Azur  est effective 
depuis 2006, et prend notamment en compte la lutte contre els nuisances sonores dans le diagnostic et 
le PADD (Plan d’Aménagement et Développement Durable). 

Le diagnostic du SCOT de NCA a fait ressortir que la lutte contre les nuisances sonores 
(principalement du fait de la circulation automobile) est un enjeu prioritaire pour la préservation de la 
santé publique et plus largement, de la qualité de vie. 

 

Le PADD fixe comme objectifs : 

�  le développement des infrastructures nécessaires aux transports alternatifs à la voiture 
(Transports Collectifs, modes doux) de façon à limiter le bruit induit par le trafic routier. 

�  la délimitation de zones calmes qui peuvent être des espaces naturels ou urbains et qui 
constituent des espaces extérieurs remarquables pour leur faible exposition au bruit. Ces 
espaces ont des fonctions de ressourcement, de bien-être et de lieux loisirs pour les 
populations. 

 



 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement de Nice Côte d’Azur / 2010-2015                

Version du 10/12/2009        -      page 31 / 50 

9.2 MESURES RELATIVES AUX DEPLACEMENTS 

L’objet d’un Plan de Déplacement Urbain est la définition des principes d’organisation des transports de 
personnes et de marchandises, de la circulation et du stationnement dans le périmètre des transports 
urbains, dans le but d’assurer un équilibre durable entre les besoins de mobilité et la protection de la 
santé et de l’environnement. 

Au sens strict du PDU, les actions possibles peuvent être regroupées en 6 items : 

�  La baisse de la vitesse réglementaire.  Elle se traduit notamment par la mise en place de 
ralentisseurs, l’élargissement des trottoirs ainsi que la définition de zones limitées à 30 km/h ou 
20 km/h. La diminution des niveaux sonores liée à la réduction des vitesses est variable selon 
la vitesse considérée. Les études menées par l’INRETS2 sur les effets de la vitesse sur 
l’environnement (pollution, bruit) sont présentées de manière synthétique sur le schéma 
suivant. 

 
 

A 50 km/h,  le bruit prépondérant est le bruit de 
roulement. Le bruit maximal au passage d’un 
véhicule léger est de l’ordre de 67 dB(A). 

A 30 km/h,  le bruit moteur est prépondérant. Le 
niveau sonore maximal au passage d’un véhicule 
est de l’ordre de 64 dB(A). 

Une réduction des vitesses  induit une perception 
plus forte du bruit moteur des véhicules mais une 
diminution du bruit de l’ordre de  
3 dB(A) pour un passage de 50 à 30 km/h. 

 

Source : INRETS 
 

�  La régulation du trafic, visant à un meilleur écoulement des véhicules. Elle peut se traduire 
par la mise d’ondes vertes, de carrefours giratoires. A titre informatif, la transformation d’un 
carrefour à feux en giratoire se traduit par une baisse locale du niveau sonore de 0 à 3 dB(A).  
cette mesure est généralement accompagnée d’un changement du revêtement. 

�  Les orientations des flux de trafic, visant à éviter les trafics de transit en agglomération, au 
moyen de périphériques, de rocade. Un report de 30% du trafic routier d’une rue du centre-ville 
peut ainsi permettre une baisse de 1,5 dB(A) du bruit routier. 

�  Les restrictions de circulation, pour réduire la congestion, limiter les nuisances et libérer de 
l’espace aux autres modes de transport. Ces actions peuvent être d’ordre réglementaires, 
dissuasives ou incitatives à l’utilisation de modes doux, ou économiques.  

�  La promotion des modes doux de transports , en développant les transports collectifs 
(tramway, TCSP), les cheminements piétons et cyclables, en encourageants l’achat de 
véhicules peu polluants, et les plans de déplacements entreprises (PDE) et administrations 
(PDA), en encourageants les économies d’énergie par l’écomobilité. 

�  Les actions sur le stationnement , déterminant pour le choix du mode de déplacement. 

Ces actions coordonnées entre elle contribuent ainsi à mieux maîtriser les déplacements et donc 
l’environnement sonore. 

 
 

 

 

 
                                                 
2 INRETS : Institut National de Recherche sur les Transports et leur Sécurité 
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Actions réalisées depuis 10 ans 
 

Date 

Ville de Nice  

Fermeture de la Voie Mathis la nuit Depuis 2003 

Nice Côte d’Azur 
 
Plan de Déplacements Urbains 
 

Janvier 2008 

Cagnes-sur-Mer 
 
Pistes cyclables 
Création de parking-relais  
Plan de déplacement urbain, amélioration circulation centre ville 
Plan de déplacement municipal pour les agents communaux 

 
2000-2009 

 

Le Plan de Déplacements Urbains de Nice Côte d’Azur  a été approuvé en Janvier 2008 et les 20 
actions de ce plan s’articulent autour de 5 leviers d’action : 

�  L’intermodalité 

�  Les modes doux 

�  Le stationnement 

�  Les marchandises 

�  L’aide au changement de comportement 

D’après le PDU, le transport est la première des nuisances, notamment dans sa composante sonore. 
En ce sens, le PDU constitue un instrument de réduction du bruit en ville, en limitant les vitesses des 
véhicules, mais également par le choix des modes de déplacements (transports en commun, véhicules 
silencieux, vélo et marche). 

Actions projetées pour les 5 ans à venir 
 
      
Actions nouvelles Description  Gain 

acoustique  
Estimation 
financière 

Date/Echéance  Numéro 

Nice Côte d’Azur 
Nice Côte d’Azur      
      
Développement des 
transports en commun et du 
transfert modal 

Lignes L1 et L2 
du tramway 
 
« vélos-bleus » 
+ 
Pistes 
cyclables 

   A4 

 
Mise en place de Plan de 
Déplacement Entreprise 
NCA 
 

    A5 

 
Mise en place de parcs 
relais / stationnement 
tarifaire préférentiel résident 
 

    A6 
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Evolution de l'exposition au bruit routier
Indicateur Lden
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�  75 dB(A)

70 - 75 dB(A)

65 - 70 dB(A)

60 - 65 dB(A)

55 - 60 dB(A)

50 - 55 dB(A)

< 50 dB(A)

Ces actions permettront une réduction des impacts sonores dans des espaces très urbanisés et donc 
très peuplés. Malgré la croissance démographique, l’enjeu pour Nice Côte d’Azur sera de réduire : 

�  Le linéaire d’infrastructures de classe 1 et 2, telles que définies dans le classement sonore des 
infrastructures de transports. 

�  La population exposée au niveau de bruit le plus élevé (1 et 2). 

�  Le nombre de points noirs. 

Le niveau sonore dans le corridor tramway et en particulier les niveaux les plus élevés. Sur les 20 
points recensés, la déclaration d’enquête publique pour la ligne 1 prévoyait en moyenne une 
amélioration du niveau sonore de 1,7 dB(A) le jour et 1 dB(A) la nuit. 

A titre informatif, une diminution de 50%  du trafic routier correspond à une amélioration de 3 dB(A) du 
niveau sonore. 

Pour illustrer les gains acoustiques apportés par l e développement des transports en commun, 
l’évolution du bruit routier depuis la mise en serv ice de la ligne 1 du tramway a été estimée. 

L’étude est basée sur l’évolution de trafic sur les axes routiers longeant la ligne, lorsque l’information 
est disponible, et comporte une estimation de l’exposition de la population concernée.  Les résultats 
sont présentés dans les deux cas « avant » et « après » la mise en fonctionnement de la ligne 1 du 
tramway.  

Les résultats ci-après sont présentés pour le bruit  routier uniquement, et ne tiennent 
pas compte du bruit émis par le tramway. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le long du corridor emprunté par la ligne 1 du tram way, sur un total de 30000 habitants environ, 
le nombre d’habitants potentiellement exposés à plu s de 65 dB(A) en Lden passe de 16600 à 
9800 habitants, soit une réduction de l’ordre de 60 % de l’exposition au bruit des habitants. 

     AVANT                        APRES   TRAMWAY L IGNE 1 
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9.3 MESURES D’AMENAGEMENT DE VOIRIE 

Rappel : 

Pour le bruit ferroviaire,  les zones à enjeux font l’objet d’une concertation avec Réseau Ferré de 
France, qui a notamment en charge l’identification des Points Noirs Bruit et leur résorption. 

Pour le bruit routier,  les zones à enjeux concernent notamment les grandes infrastructures  gérées 
par la Direction Départementale de l’Equipement ou le Conseil Général. Ces deux institutions prennent 
en compte les nuisances sonores, dans le cadre de leur propre programme de résorption des points 
noirs de bruit. 

Les autres axes routiers pouvant être à l’origine de nuisances sonores relèvent désormais de la 
compétence de la Communauté Urbaine Nice Côte d’Azur, depuis le 1er janvier 2009.  

Avant ce transfert de compétence,  la ville de Nice a engagé, à travers son Plan Bruit 2000-2006, des 
actions qui répondent en partie aux nuisances sonores constatées par le diagnostic cartographique. 

On distingue trois grands types d’action : 

�  Les actions à la source : actions sur les vitesses, la chaussée, les véhicules. 

�  Les actions à la propagation :actions de type écrans anti-bruit, merlons, panneaux abosrbants. 

�  Les actions à la réception : protection des façades des bâtiments. 

 

9.3.1 ACTIONS PORTANT SUR LA SOURCE DE BRUIT 

Actions réalisées depuis 10 ans 
 
Actions réalisées Description  Gain 

acoustique  
Estimation 
financière 

Date 

 
Ville de Nice 
 
Créations de voies semi-piétonnes – 
élargissements des trottoirs 
 

   

Réaménagements de voiries – réfections de 
chaussée 
 

2 à 3 dB   

Pose d’enrobés drainants et antibruit 
 

3 à 5 dB   

Acquisition de bus à gaz 5 dB par 
bus 

  

Mesures de réduction de la vitesse des 
véhicules : action sur les feux de circulation, 
mise en place de ralentisseurs, mise en place de 
zones 30 km/h 
 

   

Voie Mathis chaussée nord 
Magnan / Fabron 
 

Enrobés 
phoniques 

4 à 5 dB Enrobes 
540 000 € 

D : 1997 
A : 1999 

Enrobés phoniques voie 
Mathis chaussée sud 
Saint Augustin / Magnan 
 

Enrobés 
phoniques 

3 à 5  dB 890 000 € D : 2002 
A : 2003 

Voie Mathis chaussée nord 
Fabron / Saint Augustin 
 

Enrobés 
phoniques 

Jusqu’à 11 
dB 

Enrobes       
1 500 000 € 

D : 2004 
A : 2007 
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Saint Martin du Var 
 

    

     

Zone 30 Place église 

 
Reprise 
chaussée 
 

 150 000€ Nov. 2003 

Ralentisseurs Av. Pasteur Voirie  30 000€ 
 
Oct. 2007 
 

 
Mise en sens unique rue 
Pierre Grilli 
 

Voirie  50 000€ Juill. 09 

 
Création voie 
désenclavement La Digue 
 

Voirie  350 000€ Nov. 2003 

 
+ Reprise 
chaussée 

 150 000€ Nov. 2003 

     
 
Cagnes-sur-Mer 
 

    

Réduction de la vitesse par 
panneaux, création de zone 
30 

 
Concept visant à 
réduire la vitesse  
 
 

 106691€ HT 
Achèvement 
Mars 2009 

Ralentisseur de type dos 
d’âne, plateau 

 
Réalisation de 
ralentisseurs ou 
plateau dans le 
cadre des 
marchés 
d'investissements 
 

 
Entre 20000 
et 30000€ 
TTC par an 

annuel 

Partage de voirie avec 
autres modes de 
déplacements  

 
Suppression 
d'une voie de 
circulation, 
réalisation d'une 
bande cyclable 
 

 
Conseil 
Général 

1er semestre 
2009 

 
Réduction de la vitesse par 
panneaux, création de zone 
30 
 

Concept visant à 
réduire la vitesse  

 106691€ HT 
Achèvement 
Mars 2009 
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Actions projetées pour les 5 ans à venir 
 
Actions nouvelles Description  Gain 

acoustique  
Estimation 
financière 

Date/Echéance  Numéro 

Nice Côte d’Azur 
Créations de zones 30, de 
zones 20, de zones de 
rencontre 

    A7 

Requalification de la 
chaussée Sud de la Voie 
Mathis 

Pose 
d’enrobés 
phoniques 
(action 
couplée à 
un mur 
antibruit) 
 

Jusqu’à 10 
dB(A) 
localement 

13 M€ 2010 A8a 

Résorption des points noirs 
bruit : opération pilote avec 
le nouveau dispositif  de 
financement ADEME 
 

    A9a 

Requalification du bord de 
mer de Saint-Laurent et de 
Cagnes-sur-mer 
 

    A10 

 

De nombreuses actions réalisées concernent la Voie Rapide Mathis, identifiée dans le diagnostic 
cartographique comme une voirie générant des nuisances sonores importantes. Les actions de 
réduction du bruit ont ainsi permis de diminuer les niveaux de bruit de plus de 3 dB(A), et localement 
d’environ 11 dB(A). 

Certains aménagements de voirie à la source peuvent inciter à la réduction des vitesses et la 
fluidification du trafic, par une modification du comportement du conducteur : 

�  Le rétrécissement de chaussée. 

�  La mise en place de chicanes. 

�  Les traitements de trajectoires. 

Ces aménagements s’accompagnent généralement d’un changement de revêtement, qui participe à la 
réduction des niveaux sonores. La diminution des niveaux sonores peut alors atteindre 0,5 à  
4 dB(A) localement. 
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9.3.2 ACTIONS PORTANT SUR LA PROPAGATION DU BRUIT 

Ces actions portent sur les paramètres influençant la propagation du bruit, à savoir les obstacles, 
comme les écrans antibruit, ainsi que leurs propriétés absorbantes. 

 

Actions réalisées depuis 10 ans 
 
     
Actions réalisées Description  Gain 

acoustique  
Estimation 
financière 

Date 

 
Ville de Nice 
Pose de panneaux absorbants sur les murs de 
soutènement 
 

   

Voie Mathis chaussée nord 
Magnan / Fabron 

Revêtement 
absorbant sur 
murs 
 

4 à 5 dB(A) Revêtement murs : 
690 000 € 

D : 1997 
A : 1999 

Traitement tête Est tunnel 
Malraux 

Revêtement 
absorbant sur 
murs et extrémité 
du tunnel 
 

3 dB(A) 
moyen 

425 000 € D : 2000 
A : 2001 

Traitement mur nord voie 
Mathis 
Magnan / Saint Philippe 
 

Revêtement 
absorbant sur mur 

Jusqu’à 3,5 
dB(A) 

1 570 000 € D : 2002 
A : 2003 

Voie Mathis chaussée nord 
Fabron / Saint Augustin 

Revêtement 
absorbant sur 
murs 
Ecrans 
acoustiques 
 

Jusqu’à 11 
dB(A) 

Revêtement murs 
et écrans : 3 
600 000 € 

D : 2004 
A : 2007 

 
 
Actions projetées pour les 5 ans à venir 
 
      
Actions nouvelles Description  Gain 

acoustique  
Estimation 
financière 

Date/Echéance Numéro 

 
Nice Côte d’Azur 
Requalification de la 
chaussée Sud de la Voie 
Mathis 

Mise en 
place 
d’écrans 
acoustiques 
(action 
couplée à 
un enrobé 
acoustique) 
 

Jusqu’à 10 
dB(A) 
localement 

13 M€ 2010 A8b 

Résorption des points noirs 
bruit : opération pilote avec 
le nouveau dispositif 
ADEME 
 

    A9b 
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9.3.3 ACTIONS PORTANT SUR LA RECEPTION DU BRUIT 

Ces actions sont en général réalisées lorsque les précédentes actions à la source et à la propagation 
posent des problèmes techniques de mise en œuvre. L’objectif est alors de protéger les personnes à 
l’intérieur des locaux concernés par une isolation renforcée. 

 

Actions réalisées depuis 10 ans 
 
 
Actions réalisées 
 

Date 

  
 
Ville de Nice 
 
Protections phoniques de bâtiments municipaux (crèches) 
 

2000-2006 

Amélioration acoustique de réfectoires scolaires, de bureaux, de divers 
établissements scolaires, sportifs et culturels 
 

2000-2006 

Reconstruction aux normes HQE de 2 établissements scolaires 
 

2000-2006 

Subventions municipales allouées pour l’amélioration acoustique des immeubles 
situées en bordure des voies bruyantes, ou dans le cadre d’opérations OPAH 
 

2000-2006 

Participation à la commission consultative des riverains de l’aéroport de Nice 
Côte d’Azur pour l’attribution d’aides financières, et au comité de suivi pour la 
Charte de l’Environnement de l’Aéroport Nce Côte d’Azur 
 

2000-2009 

 
Saint Martin du Var 
 
Réhabilitation école primaire - Changement menuiseries : 100 000 € 
 

Juin 08 

Réhabilitation presbytère - Changement menuiseries : 50 000 € 
 

Juin 09 

Réhabilitation médiathèque - Changement menuiseries : 30 000 € 
 

Juill. 09 

 
 
Actions projetées pour les 5 ans à venir 
 
Actions nouvelles Description  Gain 

acoustique  
Estimation 
financière 

Date/Echéance  Numéro 

Nice Côte d’Azur 
 
Résorption des points noirs 
bruit : opération pilote avec 

le nouveau dispositif de 
financement ADEME 

 

    A9c 
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9.4 MESURES DE SENSIBILISATION, DE COMMUNICATION 
ET DE CONCERTATION 

La mise en place de mesures permettant de réduire le bruit consiste également en des mesures 
organisationnelles, non techniques.  

Elles résultent de concertation entre élus, responsables d’infrastructures et citoyens des villes, de 
sensibilisation au bruit et d’une communication appropriée. 

 

Actions réalisées depuis 10 ans Date 
 
Ville de Nice 
 
Incitation à l’utilisation des modes doux de transports : journées gratuites, garages 
pour les deux-roues 
 

2000-2006 

Information et sensibilisation sur le bruit 
 

2000-2006 

Programme pédagogique « le bruit, l’écolier et la cité » 
 

2000-2003 

Organisation avec le CIDB3 d’un colloque national « Gestion des bruits dans 
l’environnement urbain » en 2001 
 

2000-2006 

Réalisation de documents d’informations : dépliants, panneaux, animations 
 

2000-2006 

Réalisation de PLANS BRUIT 2000-2004 
 

2000-2004 

Charte de la vie Nocturne 2003-2006 

Sensibilisation des décideurs sur les points de bruit de la circulation 
 

 

Fêtes su silence (maison de l’Environnement) 
 

2007 

 
Actions projetées pour les 5 ans à venir 
 

Actions nouvelles Description  Gain 
acoustique  

Estimation 
financière 

Date/Echéance  Numéro 

 
Nice Côte d’Azur 
 
Participation à la refonte du 

PEB et du PGS 
 

    A11 

Actions pédagogiques 
auprès des scolaires ou 

autres sections 
 

    A12 

Développement d’un 
observatoire du 

développement durable avec 
amplification de l’auditorium 

NCA 

Outil 
internet 
interactif 

   A13 

                                                 
3 Centre d’Information et de Documentation sur le Bruit 
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VISUELS DE L’OUTIL INTERNET « AUDITORIUM DU BRUIT »   
 

http://auditorium.nicecotedazur.org 
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9.5 ETUDES ET SUIVI 

Des études spécifiques peuvent permettre à Nice Côte d’Azur de mieux appréhender les impacts liées 
à des actions techniques. Ces études constituent ainsi des outils d’aide à la décision, avant la mise en 
œuvre d’actions innovantes ou économiquement lourdes.  

D’autre part, un suivi de ces actions doit être instauré permettant éventuellement de les réajuster et de 
mieux quantifier leur impact dans le temps. 

 

Actions réalisées depuis 10 ans Date 
 
Ville de Nice 
 
Etudes acoustiques le long de voiries 
 

2000-2006 

Etude du quartier tranquille du Port 
 

2003 

Acquisition de matériel de mesure acoustique 
 

2000 

Etude acoustique de l’entreprise SONITHERM (Centre de Valorisation des Déchets 
Urbains) pour hiérarchiser les sources de bruit, et proposer des protections acoustiques 
dans les zones les plus bruyantes 
Réalisation et végétalisation d’un merlon au Nord-Est du site 
Mise en place d’une porte sectionnelle du local Machinerie 
Mise en œuvre d’un écran acoustique de 3,5m de hauteur le long du viaduc 
 

2002 

Etude de paysage sonore : etude pilote sur le quartier Est de Nice 
 

2002 

Mesures de bruit avant/après la pose d’enrobés 
 

2002-2009 

Etude acoustique le long de voies bruyantes 
 

2003-2009 

 
 
Actions projetées pour les 5 ans à venir 

 
Actions nouvelles Description  Gain 

acoustique  
Estimation 
financière 

Date/Echéance  Numéro 

 
Nice Côte d’Azur 
 

 
Opération pilote sur pose 

d’enrobés phoniques 

 
Réalisation de 
mesures de 
bruit in situ 

avant et après 
  

    
A14 

Etudes diverses sur la 
réduction des nuisances 

sonores 
 

     
A15 

 
Suivi du bruit des 

trajectoires d’avion 
 

     
A16 
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Etude de préservation des 

zones calmes 
 
 

     
A17 

 
Projet pilote de 

candélabres intelligents 
sur Cagnes-sur-mer 

 
Réseau de 
capteurs de 

bruit 
communicants 
à développer 

sur le territoire 
par la suite 

 
 

    
A18 

 

 

Réflexion sur les zones calmes : 

 
Un des objectifs du Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE), est la préservation des 
zones calmes. Les « zones calmes » sont définies à l’article L572.6 du Code de l’Environnement 
comme des « Espaces extérieurs remarquables par leur faible exposition au bruit, dans lesquels 
l’autorité qui établit le plan souhaite maîtriser l’évolution de cette exposition compte-tenu des activités 
humaines pratiquées ou prévues ». 

L’illustration ci-dessous, issue de publications4 par le C.R.E.T.E.I.L. 5et publiées dans un guide6 
récemment paru sur la détermination et la préservation des zones calmes, précise les attentes liées à 
une zone calme, permettant de réflechir aux actions les plus appropriées et adaptées à l’attente des 
populations. 

 

QU’EST-CE QU’UNE ZONE CALME  ? 

 
 
                                                 
4 Journée BruitParif – Région Ile de France – 17 juin 2008 
5 C.R.E.T.E.I.L. : Centre de recherche sur l’Espace, les Transports, l’Environnement et les Institutions Locales 
6 Guide National pour la définition et la création des zones calmes – Synthèse du référentiel national – 
CRETEIL, Université Paris XII Val de Marne, MEEDDAT, paru le 10 février 2009. 
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Les zones calmes définissent des espaces publics, o ù des activités humaines sont possibles. 
Un critère de sélection des zones calmes est proposé : le seuil de 50 dB(A) sur le bruit global sur 24 
heures. Ce niveau sonore est considéré comme un niveau de référence pour qu’un territoire soit 
considérée comme calme. 

La carte suivante présente ainsi en vert les zones remarquables par leur faible exposition au bruit et 
constitue un support pour le choix des espaces dont l’environnement sonore remarquable justifie un 
suivi de son évolution.  

Au-delà d’être des espaces remarquables par leur faible exposition au bruit, ces espaces ont des 
fonctions de ressourcement, de bien-être et de lieux loisirs pour les populations.  

 

ZONES FAIBLEMENT EXPOSEES AU BRUIT GLOBAL – INDICATEUR LDEN 
  

Bruit global inférieur à 50 dB(A) 
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Commentaires : 

�  Une grande partie du territoire de la communauté urbaine est préservée du bruit des 
infrastructures. Il s’agit d’espaces verts, forêts ou parcs faisant déjà l’objet de précautions 
particulières de préservation, en termes de faune et de flore notamment. 

�  D’autres espaces plus réduits peuvent entrer également dans la définition de zones calmes. Il 
s’agit d’espaces urbains plutôt fermés et protégés de part l’urbanisme local, des nuisances 
sonores. Certaines zones sont situées en centre urbain, ou encore dans des zones 
résidentielles. 

Même s’il existe peu de leviers d’actions techniques permettant d’assurer la préservation de ces 
environnements sonores de qualité, l’information et la communication constituent des outils de 
sensibilisation fort utile à cette démarche.  

Les applications suivantes seront étudiées : 

�  Affichage de panneaux d’information sur les zones calmes, précisant que l’environnement 
sonore est à préserver, et rappelant des principes de comportement à respecter. 

�  Réalisation des mesures de bruit en continu ou périodiques dans la zone permettant de suivre 
l’évolution dans le temps de l’environnement sonore, et communications sur les mesures. 

�  Préconisations dans le cadre du diagnostic du Plan Local d’Urbanisme communal par une 
information à ce sujet. 
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9.6 MESURES HORS CHAMP PPBE 

A titre informatif et pour compléter un plan d’action qui ne porterait que sur les sources de bruit de bruit 
étendues dans le cadre de l’application des textes, Nice Côte d’Azur a souhaité également recenser 
des actions de prévention du bruit, relatives à d’autres domaines tels que les bruits de chantier, les 
bruits dans les locaux, les bruits de voisinage, le bruit au travail… 

 

Actions réalisées depuis 10 ans 
 

Date 

 
Ville de Nice 
 
Arrêté municipal sur le BRUIT et Arrêté fixant les horaires de livraison 
 

1999 

Mise en place de faux-plafonds pour 99 bâtiments sociaux et sportifs 
 

2000-2009 

Achat de conteneurs à verre insonorisés et de conteneurs enterrés 
Remplacements des roues des wagonnets du Vieux-Nice 
Acquisition de fourgons et laveurs électriques 
 

2003-2009 

Acquisition de matériel de mesures et logiciel de dosimétrie 
 

2002 

Traitement des plaintes de bruit de voisinage, en collaboration avec la Police 
Municipale 
Contrôle des nuisances sonores engendrées par les discothèques 
Traitements de demandes d’ouverture de nuit et fermetures tardives relatives 
aux établissements diffusant de la musique amplifiée et recevant du public, en 
collaboration avec la Police Municipale 
 

1999-2009 

Harmonisation des actions menées entre la Police Municipale et Nationale sur 
les interventions des véicules bruyants (deux-roues) 
Actions de contrôle du bruit des véhicules 
Formations de policiers municipaux sur les bruits de voisinage 
Renouvellement du parc vélo de la Brigade Environnement 
 

2000-2009 

Coordination des actions menées par la Direction de la Santé  
et la Police Municipale 
 

2000-2009 

 
Nice Côte d’Azur 
 
Charte sur les Chantiers Verts 
 

2009 
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9.7  ESTIMATION DE LA REDUCTION DU NOMBRE DE 
PERSONNES EXPOSEES 

Il est très difficile de faire une estimation de la réduction du nombre de personnes exposées suite 
actions qui seront menées, car elles sont pour la grande majorité à caractère diffus.  

Exemples : 

- Prise en compte du PPBE dans les documents d’urbanisme : très difficile à estimer. 

- Mise en place du PDE : il faut connaître l’impact en termes de réduction de la circulation 
routière. Le gain estimé restera inférieur à 1 dB(A). 

- Parcs relais/stationnement : il faut connaître l’impact en termes de réduction de la circulation 
routière, difficile à calculer, sachant qu’il y aura peut-être des augmentations locales de trafic 
pour accéder aux parcs relais. 

- zones 30/20 : à partir de la surface d’emprise des zones 30/20 et de la densité de la 
population, l’estimation est possible. Ces informations ne sont pas disponibles actuellement. 
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Le Conseil Général des Alpes-Maritimes  a lancé en Mai 2009 une consultation pour la réalisation 
d’un Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement, pour les routes départementales. La 
consultation comprend un affinage des cartes de bruit dans les secteurs bruyants, la réalisation de 
mesures de bruit complémentaires, et la définition des actions dans les secteurs où les niveaux 
sonores dépassent les valeurs limites. Son coût n’est à ce jour pas connu. 
 
D’autre part, sur la commune de Nice, le Conseil Général dispose d’un réseau de surveillance de bruit 
en 3 mieux situés sur les quais du Port de Nice. L’objectif est d’évaluer l’impact sonore des bateaux et 
celui de la circulation routière ambiante. Ces mesures sont en place depuis Août 2007, pour un coût 
d’environ 50000€. Les analyses montrent des niveaux sonores parfois supérieurs à 70 dB(A) selon les 
navires à quai. 

 

D’autres opérations plus locales, et indirectement liées au bruit ne sont pas citées spontanément mais 
concerne les opérations de renouvellement de chaussée ou projets routiers. 

Le tableau suivant reprend les actions citées par le Conseil Général. 

N° Intitulé 
Description 
(technique)  

Impact 
acoustique 

attendu et avéré 

Estimation 
financière 

Date 
de décision et 

date 
d'achèvement,  

1 

Consultation 
(lancée en mai 
2009) pour le 

lancement du PPBE 
des routes 

départementales 

-  le PPBE pour le 
compte de la direction 
des routes (DRAT) 
- des mesures 
complémentaires pour 
bien caler la 
cartographie pour la 
direction de l’Ecologie et 
du DD (DEDD) 

 

Ne peut être 
donné car 

consultation en 
cours  

Début juin 
2009 

2 
Mesures du Bruit au 

Port de Nice 

3 points de mesures sur 
les quais du Port de Nice 

pour évaluer l’impact 
sonore des bateaux ou 
celui de la circulation 

ambiante 

Des valeurs 
parfois dépassant 

les 70 dB(A) 
suivant les navires 

à quai 

Environ 50 000€ 
comprenant au 

départ matériel  + 
maintenance  

Mesures en 
cours depuis 

août 2007 

 

 

les cartes de bruit stratégiques du CG.06  ont été publiées par arrêté préfectoral le 25 juin 2009. 

 

PPBE en cours de réalisation à ce jour. 
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La Direction Générale de l’Aviation Civile  a établi deux documents liés aux 
nuisances sonores : 

�  le Plan de Gêne Sonore de l’aéroport, en décembre 2003, qui permet l’insonorisation d’un 
potentiel de 3700 logements. 

�  Le Plan d’Exposition au Bruit, approuvé en Février 2005, qui assure une protection urbaine des 
habitants (prescriptions acoustiques). 

De son côté, l’aéroport Nice Côte d’Azur  assure une gestion au quotidien de son environnement 
sonore, et de l’impact acoustique lié à la circulation aérienne. 

Ainsi, l’aéroport a mis en place depuis Décembre 2000, pour un budget d’environ 1 Million d’Euros, un 
monitoring bruit qui consiste à suivre les niveaux de bruit engendrés par les avions. Ce monitoring 
permet une meilleure connaissance du bruit des avions. 

D’autre part, dans l’objectif de réduire la nuisance sonore, et également olfactive, pour les habitations 
riveraines, l’Aéroport a aménagé en 2005 une aire de préparation des avions privés, en zone Nord-Est 
de l’aéroport, où toutes les activités potentiellement sources de gêne sont effectuées. Cette mesure a 
été jugée efficace. 

 

Le tableau suivant fait la synthèse des actions : 

N° Intitulé 
Description 
(technique)  

Impact acoustique 
attendu et avéré 

Estimation 
financière 

Date 
de décision 

et date 
d'achèvement  

1 PGS DGAC 
Insonorisation d’un potentiel 

de 3700 logements 
 23/12/2003 

2 PEB DGAC 
Protection urbaine des 
habitants (prescriptions 

acoustiques) 
 8/2/2005 

3 Monitoring bruit 
Suivi des niveau de 
bruit engendrés par 

les avions 

Pas d’impact direct, mais 
une meilleure connaissance 

du bruit avion 
Environ 1M€ 15/12/2000 

4 

Aménagement 
aires de 

préparation 
avions privés 

Création de zones 
spécialisées en 

sone Nord Est de 
l’aéroport où toutes 

les activités 
« nuisantes » sont 

effectuées 

Réduction de la nuisance 
sonore et olfactive pour les 

habitations « voisines » 
Mesure jugée efficace 

 2005 
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Ce tableau ne distingue pas les mesures mises en oeuvre antérieurement et celles à mettre en place, 
car les actions sont permanentes et leur application fait l'objet d'un suivi dans le cadre des instances de 
concertation propres à l'aéroport. A noter également que la charte de l'environnement de l'aéroport 
décline un certain nombre d'actions et d'orientations dont la mise en oeuvre est de la responsabilité 
d'acteurs locaux (gestionnaire, CCE, DGAC, etc.) : lien :  

http://www.nice.aeroport.fr/agir_environnement/demarche-environnement/chartEnvironnement.asp. 

N° Intitulé Description  
(technique)  

Impact acoustique 
attendu et avéré 

Date 
de décision et 

date 
d'achèvement. 

1 Maitrise de 
l’urbanisme 

Plan d’exposition au 
bruit 

Eviter d’exposer à terme de 
nouvelles populations au bruit des 

avions 

Approbation 
préfectorale 8 
février 2005 

2 Insonorisation des 
logements 

Plan de gêne sonore Isoler des logements exposés au 
bruit des avions 

Approbation 
préfectorale 24 
décembre 2003 

3 Restrictions 
d’exploitation 

Restrictions 
d’utilisation par les 

aéronefs plus bruyants 

Interdire le trafic de nuit aux 
aéronefs les plus bruyants, 
respecter les procédures à 

moindre bruit, restreindre les 
essais moteurs effectués de nuit 

Arrêté ministériel 
du 7 juin 2004 

4 
Mise en place de la 

procédure 
« RIVIERA » 

Procédure d’approche 
à moindre nuisances 

pour l’atterrissage face 
à l’est  

Limiter les nuisances sur les 
communes de Cannes, Vallauris 

et Antibes 
1994 

5 
Mise en place de la 

procédure 
« SALEYA »  

Procédure d’approche 
à moindre nuisances 

pour l’atterrissage face 
à l’ouest 

Limiter les nuisances sur le Cap 
Ferrat, Villefranche-sur-Mer et 

Nice 
2004 

6 
Consignes 

d’exploitation pour 
parking « KILO » 

Arrêt des moteurs et 
tractage de l’appareil. 
Limitation d’utilisation 

des groupes 
auxiliaires de 

puissance 

Limiter les nuisances sonores 
pour les zones situées au nord de 

l’aéroport 
2004 

7 
Charte de 

l’environnement de 
l’aéroport 

Démarche de 
développement 

durable 

Mettre en place un programme 
d’actions en matière de maîtrise 

des nuisances sonores 

Programme 2006-
2011 

8  
Code de bonne 

conduite 
environnementale 

Engagements des 
acteurs en faveur de la 

limitation des 
nuisances 

Engagements des 
professionnels : DGAC, 

Compagnies, pilotes contrôleurs, 
gestionnaire aéroport 

Décembre 2005 

9 Informer sur le niveau 
du bruit 

Mise en place d’un 
système de 
surveillance 

automatique du bruit 

Répondre aux demandes 
d’information et plaintes, identifier 

les trajectoires inhabituelles, 
constituer une base de données 

 

10 
Modification des 

procédures de départ 
vers l’est 

Recherche d’une 
procédure limitant les 

nuisances 

Mettre en place d’un ensemble de 
mesures limitant les nuisances 

sur Nice  
A partir d’avril 2008 
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1 -  Conformément  à  la Directive Européenne 2002/49 , les Cartes de 
Bruit Stratégiques  (CBS)  des sections du réseau a utoroutier 
d'Escota soumises à un  trafic  annuel  égal ou sup érieur à 
6.millions de v/an (16.400 v/j) ont été  transmises   le  17 janvier 
2008 aux Préfets des départements 06, 83 et 13. 

 
Les cartes ont été approuvées par arrêté préfectora l du 25 juin 2009, et 
sont publiées sur le site internet de la DDEA06 à l 'adresse suivante : 
http://www.alpes-maritimes.equipement-agriculture.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=230 
 
 

2 - Conformément à la Directive Européenne 2002/49, L es projets de Plan 
de Prévention  du  Bruit  dans  l'Environnement  (P PBE) des sections 
du réseau autoroutier  d'Escota  soumises  à  un  t rafic  annuel  
égal ou supérieur à 6.millions  de  v/an  (16.400 v /j) ont été 
transmis le 10 décembre 2008 aux Préfets des départ ements 06, 83 et 
13. En attente de publication. 

 
 
 

������������
 

 
	 			
				
Les cartes du réseau routier départemental et résea u concédé A500 ont été 
approuvées par arrêté préfectoral du 25 juin 2009, et sont publiées sur le 
site internet de la DDEA06 à l'adresse suivante : 
 
http://www.alpes-maritimes.equipement-agriculture.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=230 
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Les PPBE relatifs aux infrastructures ferroviaires,  gérées par Réseau Ferré de France,  

ainsi qu’aux ICPE ne sont pas disponibles à ce jour . 


